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Tableau d’honneur - Commandeurs de l’A.M.A.N. 
 

Nom     Occupation   Résidence         Admission 
Ernest Mercier *   Président fondateur de l’A.M.A.N.       1999 
Pierre-Paul Mercier *   Administration   Saint-Lambert, QC    2000 
Alain Mercier    Communications  Québec, QC      2000 
Charles Mercier   Ingénierie   Québec, QC      2000 
Christine Mercier   Enseignement   Québec, QC      2000 
Louis Mercier    Actuariat   Saint-Bruno, QC    2000 
Pierre Mercier    Ingénierie   Saint-Bruno, QC     2000 
Suzanne Mercier   Commerce   Montréal, QC     2000 
Lucienne M.-Croteau *   Enseignement   Bonnyville, AB    2001 
Ralph Mercier    Développement des affaires  Québec (Charlesbourg), QC   2012 

 

(*) décédé 

Conseil d’administration pour 2012-2013 et services de l’AMAN 
 

Exécutif 
 

Président:    Jean Mercier (1524), St-Jérôme, tél.: (450) 432-3223  Courriel : « jean.mercier6@videotron.ca » 
Vice-Prés:  Germain Nappert (1480), Boisbriand, tél.: (450) 437-1220 Courriel : « nappert@videotron.ca » 
Secrétaire:  Jean Mercier (1), Québec, tél.: (418) 688-3092   Courriel : « jean_mercier@sympatico.ca » 
Trésorier:  Benoît Mercier (222), Québec. tél.: (418) 623-0833  Courriel : « benoitbmercier@hotmail.com » 
 

Membres administrateurs 
 

  Gilmond Mercier (28), Sainte-Sabine Tél.: (418) 383-3441 Courriel : « gilmondm@sogetel.net » 

  Jacques Mercier (341), St-Georges Tel.: (418) 228-5426   Courriel : « studiocimai@gmail.com » 
  Laurent Mercier (1520), St-Hubert  Tel.: (450) 678 5094   Courriel : « laurentmercier@ymail.com » 
Services 
 

Archives, site Internet et Facebook : Gilmond Mercier (28)  
Gestionnaire du site internet : Pascal Mercier (1568) 
Le Mercien : Jean Mercier (1) 
Généalogie : Benoît Mercier (222) 
Traduction : Louis Bibeau, Jane Buskirk 
Vérification comptable : Lauréat Mercier (64) 

Cotisations 
Annuelle régulière :   25 $ 
Annuelle régulière + conjoint(e) :  30 $ 
À vie, 65 ans et plus :  250 $ 
À vie, moins de 65 ans : 400 $ 
Commandeur :     1 000 $ 
 

Ces montants sont en devise américaine pour les 
résidents des États-Unis et en euros pour les 
Européens. 

C 
e bulletin trimestriel tire son nom du Royaume 
de Mercie qui a existé du 7e au 10e siècle et qui 

a été un des 7 états à l’origine de la formation de 
l’Angleterre. Les habitants de ce territoire devaient 
sans doute s’appeler Merciens, et nous sommes 
heureux de perpétuer ce nom aujourd’hui. 

L’A.M.A.N. est membre de la 
Fédération des familles souches du Québec 
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Mot du président 

B onjour les amis, 
 
Seulement un mois et j’aurai la chance de vous 

rencontrer le 24 août prochain, au Musée des Religions à 
Nicolet, pour notre assemblée générale de 2013. Les 
membres de votre CA secondés, par Mme Céline Mercier 
et M. François Mercier de Nicolet n’ont pas 
ménagé les efforts pour rendre cette rencontre 
des plus intéressantes et j’aimerais les 
remercier. 
 
Vous aurez la chance de visiter la Cathédrale 
de Nicolet, construite entre 1961 et 1963 en 
forme de croix latine, cette cinquième 
cathédrale est un exemple saisissant 
d’architecture contemporaine mariant le béton 
et le verre. Vous aurez aussi la chance 
d’admirer une magnifique toile peint par 
Mme Monique Mercier.  Une autre visite des 
plus intéressantes, sera l’ancien Séminaire de Nicolet 
fondé en 1803, le troisième plus ancien établissement 
d’enseignement classique du Québec, il est fermé en 1969 
puis vendu au Gouvernement du Québec (Institut de 
police). En 1973, alors que l’édifice vient d’être reconnu 

monument historique, un incendie s’y déclare. 
Maintenant rénovés, les lieux sont occupés par l’École 
nationale de police du Québec. Vous aurez aussi la 
chance de visiter deux expositions au Musée des 
Religions soit L’Apocalyste selon Sr. Jeanne Vanasse et 
Sainte Région, Une exposition qui ne vous laissera pas 

indifférent. Tous les frais pour les différentes 
visites sont inclus dans la cotisation pour 
l’assemblée générale. 
 
Dans le dernier numéro du Mercien vous aviez 
d’inclus le formulaire pour le renouvellement 
de votre cotisation annuelle. Avez-vous pensé 
de solliciter un membre de votre famille à 
adhérer à l’Aman afin de perpétuer votre 
association? J’espère que oui et nous 
acceptons toutes les suggestions pour 
l’amélioration de votre association. 
 

Je vous attends en grand nombre au Musée des Religions 
à Nicolet et au plaisir de se revoir. 
 

Jean Mercier 1524 
Président 2012-2013  

 

Par Jean Mercier(1524), président  

J e suis particulièrement fier de souhaiter la plus cor-
diale bienvenue aux Mercier d’Amérique du nord. 
Vous avez choisi notre charmante ville, Nicolet, pour 

vivre des moments uniques de retrouvailles et nous espé-
rons que ces rencontres marquent l’histoire comme l’ont 
fait vos ancêtres et vos descendants.  
 
Nicolet compte parmi ses citoyens et citoyennes des Mer-
cier; je suis convaincu qu’ils et elles ont mis tout leur 
coeur à recevoir « la visite », les membres de votre asso-
ciation. Vous serez aussi à même de constater la chaleur 
humaine des Nicolétains et des Nicolétaines partout où 
vous irez.  
 
Je vous souhaite de profiter pleinement de votre séjour 
chez nous et de prendre le temps de fréquenter nos at-
traits, comme celui des passerelles de l’Anse du port vous 
conduisant au fleuve Saint-Laurent et dont la réputation 
dépasse nos frontières. 

J’espère que les bons moments 
que vous passerez à Nicolet vous 
donneront le goût de revenir pour 
y faire d’autres découvertes tout 
aussi agréables.  
 
Recevez nos salutations cordia-
les,  
 
 
 
 
Le maire  
Alain Drouin 

Mot du maire de 
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Assemblée générale annuelle et extraordinaire 
de l’Association des Mercier de l’Amérique du Nord 

Les membres de l’Association des Mercier de l’Amérique du Nord inc. sont convoqués à la 29e as-
semblée générale annuelle et extraordinaire. Celle-ci se tiendra au Musée des religions du Monde, 
900 boulevard Louis-Fréchette, Nicolet à 10 h le 24 août 2013. 

Ordre du jour 
 

29.01  Ouverture de l’assemblée, mot de bienvenue, programme de la jour-

née et présences; 

 

29.02  Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

 

29.03  Lecture et adoption du procès-verbal de la 28e assemblée (2012); 

 

29.04  Rapport du président; 

 

29.05  Rapport du trésorier; 

 

29.06  Nomination d’un vérificateur; 

 

29.07  Amendements au «Règlement général numéro 1»; 

 

29.08  Ratification des actes des administrateurs; 

 

29.09  Élection des administrateurs; 

 

29.10  Affaires diverses : remise des certificats de membres à vie; 

 

29.11  Levée de l’assemblée. 

 

 

Jean Mercier, secrétaire 
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9 h à 10 h : Accueil, inscription, retrouvailles, recherches généalogiques et musique d’ambiance. 
Articles promotionnels disponibles, (Jus, café, pâtisseries); 

 
10 h à 11 h : Assemblée générale (voir ordre du jour, page précédente); 
 
11 h à 11 h 45 : Visite guidée par Mme Monique Mercier de la cathédrale de Nicolet. Cette église est 

particulièrement remarquable par son ampleur et son dépouillement. Pas de jubé, 
aucune colonne, un immense vaisseau clair et dégagé où tous peuvent voir et enten-
dre. Et on retrouve à l’intérieur des œuvres d’artistes Nicoletains. 

 
12 h à 13 h 30 : Retour au Musée des Religions du Monde pour le diner 
 
13 h 30 à 15 h 30 : Visite du parc Littéraire à côté du Musée des Religions  
 
15 h 30 à 16 h : Vin de l’amitié, prix de présence et tirage. 
 
 Coût : 55 $/personne, tout compris dîner, visites guidées et vin de l’amitié 
 
Comment se rendre au Musée des Religions du Monde, 900 boul. Louis-Fréchette, Nicolet J3T1V5 
Voir le tracé en page frontispice. 

Assemblée générale annuelle 
de l’Association des Mercier de l’Amérique du Nord 

 

Programme des activités de la journée : 24 août 2013 

Musée des Religions du Monde à Nicolet 

MERCI À NOS COMMANDITAIRES POUR LEUR 

SUPPORT À NOTRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE NICOLET 
 

♦ M. Alain Drouin — Maire de Nicolet 
♦ Ville de Nicolet 
♦ Super Marché IGA de Nicolet 
♦ Pharmacie Pierre Théberge et Judith Savoie de Nicolet 
♦ Auger Automobile GMC de Nicolet 
♦ Sogetel de Nicolet 
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Les modifications proposées au règlement général numéro 1 sont dans le même esprit que les amende-
ments des années 2000 et 2008, soit un adaptation à l’évolution normale de la Société ainsi qu’a l’arri-
vée de nouvelles technologies de communication. 

Modifications proposées au règlement général numéro 1 

 Règlements actuels  Changements proposés 

1-DÉFINITIONS : 
«membre en règle» désigne un membre régu-
lier, un membre bienfaiteur, un membre hono-
raire ou un membre à vie, tels que définis à 
l’article 9 du présent règlement, qui a dûment 
acquitté toutes ses cotisations; 

DÉFINITIONS : 
«membre en règle» désigne un membre régulier, un 
membre bienfaiteur, un membre honoraire, un 
membre commandeur ou un membre à vie, tels que 
définis à l’article 9 du présent règlement, qui a dû-
ment acquitté toutes ses cotisations; 

3.01  De grouper et d’unir en une association 
permanente, le plus grand nombre de personne 
descendant des couples-souches Mercier d’A-
mérique, en ligne directe ou par alliance, au 
moyen de réunions, rencontres, ou toute autre 
manifestation susceptible de renforcer les liens 
entre les membres et de susciter de nouvelles 
adhésions, ainsi qu’au moyen de bulletins ou 
toute autre publication afin de renseigner les 
membres sur les affaires de l’Association; 

3.01  De grouper et d’unir en une association per-
manente, le plus grand nombre de personne descen-
dant des couples-souches Mercier d’Amérique, en 
ligne directe, conjointe de tel descendant ou par 
alliance, personne bienfaitrice, au moyen de ré-
unions, rencontres, ou toute autre manifestation sus-
ceptible de renforcer les liens entre les membres et 
de susciter de nouvelles adhésions, ainsi qu’au 
moyen de bulletins ou toute autre publication afin 
de renseigner les membres sur les affaires de l’As-
sociation; 

6.01 CONVOCATION. 

Le président, tout vice-président, le secrétaire 
ou deux administrateurs peuvent convoquer 
une assemblée du Conseil d’administration.  
Ces assemblées peuvent être convoquées au 
moyen d’un avis envoyé par la poste, par télé-
gramme ou par messager, à la dernière adresse 
connue des administrateurs.  Si l’adresse d’un 
administrateur n’apparaît pas aux livres de la 
Corporation, cet avis de convocation peut être 
envoyé à l’adresse où, au jugement de l’expédi-
teur, l’avis est le plus susceptible de parvenir à 
l’administrateur dans les meilleurs délais.  L’a-
vis de convocation doit indiquer le lieu, la date 
et l’heure de l’assemblée et parvenir au moins 
sept (7) jours avant la date fixée pour cette as-
semblée.  Toutefois, dans une situation d’ur-
gence, une assemblée peut être convoquée au 
moyen du téléphone, au moins vingt-quatre 
(24) heures avant l’heure fixée pour ladite as-
semblée. 

6.01 CONVOCATION.  

Le président, tout vice-président, le secrétaire ou 
deux administrateurs peuvent convoquer une as-
semblée du Conseil d’administration.  Ces assem-
blées peuvent être convoquées au moyen d’un avis 
envoyé par la poste, par télégramme, moyen élec-
tronique tel que internet ou par messager, à la der-
nière adresse connue des administrateurs.  Si l’a-
dresse d’un administrateur n’apparaît pas aux livres 
de la Corporation, cet avis de convocation peut être 
envoyé à l’adresse où, au jugement de l’expéditeur, 
l’avis est le plus susceptible de parvenir à l’admi-
nistrateur dans les meilleurs délais.  L’avis de 
convocation doit indiquer le lieu, la date et l’heure 
de l’assemblée et parvenir au moins sept (7) jours 
avant la date fixée pour cette assemblée.  Toutefois, 
dans une situation d’urgence, une assemblée peut 
être convoquée au moyen du téléphone ou moyen 
électronique tel que internet, au moins vingt-quatre 
(24) heures avant l’heure fixée pour ladite assem-
blée. 
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6.06 PARTICIPATION PAR TÉLÉPHO-
NE. 
Un administrateur peut, avec le consentement 
de tous les autres administrateurs de la Corpo-
ration, que ce consentement soit donné avant, 
pendant ou après la réunion, participer à une 
assemblée du Conseil d’administration à l’aide 
de moyens, dont le téléphone, lui permettant de 
communiquer avec les autres  administrateurs 
participant à l’assemblée.  Cet administrateur 
est en pareil cas réputé assister à l’assemblée. 

6.06 PARTICIPATION PAR TÉLÉPHONE OU 
AUTRE MOYEN ÉLECTRONIQUE. 

Un administrateur peut, avec le consentement de 
tous les autres administrateurs de la Corporation, 
que ce consentement soit donné avant, pendant ou 
après la réunion, participer à une assemblée du 
Conseil d’administration à l’aide de moyens, dont le 
téléphone ou moyen électronique tel que internet, 
lui permettant de communiquer avec les autres ad-
ministrateurs participant à l’assemblée.  Cet admi-
nistrateur est en pareil cas réputé assister à l’assem-

6.07 RENONCIATION. Tout administrateur 
peut par écrit, télégramme, cablôgramme ou 
télex adressé au siège social de la Corporation, 
renoncer à tout avis de convocation d’une as-
semblée du Conseil d’administration ou à tout 
changement dans l’avis ou même à la tenue de 
l’assemblée;  une telle renonciation peut être 
valablement donnée soit avant, soit pendant, 
soit après l’assemblée en cause.  Sa présence à 
l’assemblée équivaut à une telle renonciation, 
sauf s’il y assiste spécialement pour s’opposer 
à la tenue de l’assemblée en invoquant entre 
autres l’irrégularité de sa convocation 

6.07 RENONCIATION. 

Tout administrateur peut par écrit, télégramme, ca-
blôgramme,  moyen électronique tel que internet 
ou télex adressé au siège social de la Corporation, 
renoncer à tout avis de convocation d’une assem-
blée du Conseil d’administration ou à tout change-
ment dans l’avis ou même à la tenue de l’assem-
blée;  une telle renonciation peut être valablement 
donnée soit avant, soit pendant, soit après l’assem-
blée en cause.  Sa présence à l’assemblée équivaut à 
une telle renonciation, sauf s’il y assiste spéciale-
ment pour s’opposer à la tenue de l’assemblée en 
invoquant entre autres l’irrégularité de sa convoca-
tion. 

7.04 DÉMISSION ET DESTITUTION . 
 Tout dirigeant peut démissionner en faisant 
parvenir au siège social de la corporation par la 
poste ou par messager une lettre de démissions.  
Les administrateurs peuvent destituer tout diri-
geant de la corporation et procéder à l’élection 
ou à la nomination de son remplaçant.  La des-
titution d’un dirigeant n’a cependant lieu que 
sous réserve de tout contrat d’emploi existant 
entre ce dernier et la corporation. 

7.04 DÉMISSION ET DESTITUTION . Tout di-
rigeant peut démissionner en faisant parvenir au 
siège social de la corporation par la poste, moyen 
électronique tel que internet ou par messager une 
lettre de démissions.  Les administrateurs peuvent 
destituer tout dirigeant de la corporation et procéder 
à l’élection ou à la nomination de son rempla-
çant.  La destitution d’un dirigeant n’a cependant 
lieu que sous réserve de tout contrat d’emploi exis-
tant entre ce dernier et la corporation. 



Page 8 - Vol. 29, no. 2                     Le Mercien  

9.02 MEMBRES RÉGULIERS. 
Toute personne descendant des ancêtres MER-
CIER en ligne directe ou par alliance peut de-
venir membre régulier en adressant une deman-
de à la corporation, pourvu qu’elle soit intéres-
sée à promouvoir les objectifs de la corpora-
tion, que sa demande d’adhésion soit acceptée 
par les administrateurs et qu’elle paie le droit 
d’entrée et la cotisation pour l’année en cours. 

9.02 MEMBRES RÉGULIERS.  
9.02 a) MEMBRES RÉGULIERS. 
Toute personne descendant des ancêtres MERCIER 
en ligne directe ou par alliance peut devenir mem-
bre régulier en adressant une demande à la corpora-
tion, pourvu qu’elle soit intéressée à promouvoir les 
objectifs de la corporation, que sa demande d’adhé-
sion soit acceptée par les administrateurs et qu’elle 
paie le droit d’entrée et la cotisation pour l’année en 
cours. 
9.02 b) MEMBRES RÉGULIERS FAMILIAUX. 
  Toute personne alliée par les liens du mariage ou 
conjointe d’un descendant des ancêtres MERCIER 
en ligne directe peut devenir membre régulier fami-
lial en adressant une demande à la corporation, 
pourvu qu’elle soit intéressée à promouvoir les ob-
jectifs de la corporation, que sa demande d’adhé-
sion soit acceptée par les administrateurs et qu’elle 
paie le droit d’entrée et la cotisation pour l’année en 
cours. 

9.03 MEMBRES BIENFAITEURS. 
Tout membre régulier qui versera à l’Associa-
tion, en plus de sa cotisation annuelle, un mon-
tant égal ou supérieur à celle-ci, sera appelé 
membre bienfaiteur. 

9.03 MEMBRES BIENFAITEURS.  
Toute personne qui ne peut être membre tel que dé-
fini aux articles 9.02a), 9.02b), 9.04, 9.05 et 9.07 et 
qui versera à l’Association une cotisation annuelle 
d’un montant égal ou supérieur à celle-ci, sera ap-
pelé membre bienfaiteur. 

9.11 DÉMISSION. 
Un membre peut démissionner en faisant par-
venir un avis écrit au secrétaire de la corpora-
tion.  Sa démission prend effet sur acceptation 
des administrateurs ou soixante jours (60) 
après son envoi, selon le premier des deux (2) 
événements.  Elle ne libère toutefois pas le 
membre du paiement de toute cotisation due à 
la corporation avant que sa démission ne pren-
ne effet. 

 9.11 DÉMISSION. 
Un membre peut démissionner en faisant parvenir 
un avis écrit au secrétaire de la corporation.  Sa dé-
mission prend effet sur acceptation des administra-
teurs ou soixante jours (60) après son envoi, selon 
le premier des deux (2) événements.  Elle ne libère 
toutefois pas le membre du paiement de toute coti-
sation due à la corporation avant que sa démission 
ne prenne effet. Un membre qui ne défraie pas sa 
cotisation annuelle sera considéré avoir remis sa 
démission 60 jours après qu’un avis d’échéance de 
la cotisation lui fut transmis à sa dernière adresse 
postale ou électronique connue. 
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10.01 ASSEMBLÉE ANNUELLE. 
 L’Assemblée annuelle des membres de la cor-
poration a lieu chaque année au siège social de 
la corporation ou à tout autre endroit au Qué-
bec, à la date et à l’heure que les administra-
teurs déterminent par résolution.  Cette assem-
blée se tient aux fins de prendre connaissance 
et d’adopter les états financiers et le rapport du 
vérificateur ou des experts-comptables, d’élire 
les administrateurs, de nommer des vérifica-
teurs le cas échéant, de prendre connaissance et 
de décider de toute autre affaire dont l’assem-
blée des membres peut être légalement saisie.  
De plus, toute assemblée annuelle peut consti-
tuer une assemblée spéciale habilitée à prendre 
connaissance et à décider de toute autre affaire 
pouvant être décidée lors d’une assemblée spé-
ciale.  L’assemblée annuelle peut aussi avoir 
lieu ailleurs qu’au Québec, sur consentement 
unanime des membres. 

10.01 ASSEMBLÉE ANNUELLE.  L’Assemblée 
annuelle des membres de la corporation a lieu cha-
que année au siège social de la corporation ou à tout 
autre endroit en Amérique du Nord, à la date et à 
l’heure que les administrateurs déterminent par ré-
solution.  Cette assemblée se tient aux fins de pren-
dre connaissance et d’adopter les états financiers et 
le rapport du vérificateur, d’élire les administra-
teurs, de nommer des vérificateurs le cas échéant, 
de prendre connaissance et de décider de toute autre 
affaire dont l’assemblée des membres peut être lé-
galement saisie.  De plus, toute assemblée annuelle 
peut constituer une assemblée extraordinaire habi-
litée à prendre connaissance et à décider de toute 
autre affaire pouvant être décidée lors d’une assem-
blée extraordinaire. 
  

10.02 ASSEMBLÉE SPÉCIALE. 
Une assemblée spéciale des membres peut être 
convoquée par les administrateurs ou par le 
président soit au siège social de la corporation, 
soit en tout autre endroit que déterminent les 
administrateurs ou le président. 
  

10.02 ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE.  
Une assemblée extraordinaire des membres peut 
être convoquée par les administrateurs ou par le 
président soit au siège social de la corporation, soit 
en tout autre endroit que déterminent les adminis-
trateurs ou le président. 

10.03 CONVOCATION SUR DEMANDE 
DES MEMBRES.  Une assemblée spéciale 
des membres doit être convoquée à la requête 
d’au moins un dixième des membres.  Cette 
requête doit indiquer en termes généraux l’ob-
jet de l’assemblée requise, être signée par les 
requérants et déposée au siège social de la cor-
poration.  Sur réception d’une telle requête, il 
incombe au président ou au secrétaire de 
convoquer l’assemblée conformément aux rè-
glements de la corporation.. En cas de défaut 
de ce faire, tout administrateur peut convoquer 
telle assemblée ou celle-ci peut être convoquée 
par les membres eux-mêmes, conformément à 
la Loi. 

10.03 CONVOCATION SUR DEMANDE DES 
MEMBRES.  
 Une assemblée  extraordinaire des membres doit 
être convoquée à la requête d’au moins un dixième 
des membres.  Cette requête doit indiquer en termes 
généraux l’objet de l’assemblée requise, être signée 
par les requérants et déposée au siège social de la 
corporation.  Sur réception d’une telle requête, il 
incombe au président ou au secrétaire de convoquer 
l’assemblée conformément aux règlements de la 
corporation. En cas de défaut de ce faire, tout admi-
nistrateur peut convoquer telle assemblée ou celle-
ci peut être convoquée par les membres eux-mêmes, 
conformément à la Loi.  
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10.04 AVIS DE CONVOCATION. 
Un avis de convocation de chaque assemblée 
annuelle et de chaque assemblée spéciale des 
membres doit être expédié aux membres ayant 
droit d’assister à l’assemblée.  Cette convoca-
tion se fait au moyen d’un avis écrit transmis 
par messager ou par la poste, à l’adresse res-
pective de ces membres telle qu’elle apparaît 
aux livres de la corporation, au moins trente 
(30) jours et pas plus de quatre-vingt-dix (90) 
jours avant la date fixée pour l’assemblée.  Si 
l’adresse de quelque membre n’apparaît pas 
aux livres de la corporation, l’avis peut être 
transmis par messager ou par la poste à l’adres-
se où, au jugement de l’expéditeur, il est le plus 
susceptible de parvenir à ce membre dans les 
meilleurs délais. 

10.04 AVIS DE CONVOCATION.  
Un avis de convocation de chaque assemblée an-
nuelle et de chaque assemblée extraordinaire des 
membres doit être expédié aux membres ayant droit 
d’assister à l’assemblée.  Cette convocation se fait 
au moyen d’un avis écrit transmis par messager, 
par moyen électronique tel que internet ou par la 
poste, à l’adresse respective de ces membres telle 
qu’elle apparaît aux livres de la corporation, au 
moins trente (30) jours et pas plus de quatre-vingt-
dix (90) jours avant la date fixée pour l’assem-
blée.  Si l’adresse de quelque membre n’apparaît 
pas aux livres de la corporation, l’avis peut être 
transmis par messager, par moyen électronique tel 
que internet ou par la poste à l’adresse où, au juge-
ment de l’expéditeur, il est le plus susceptible de 
parvenir à ce membre dans les meilleurs délais. 

10.05 CONTENU DE L’AVIS. Tout avis de 
convocation à une assemblée des membres doit 
mentionner le lieu, la date et l’heure de l’assemblée.  
L’avis de convocation à une assemblée annuelle ne 
doit pas obligatoirement spécifier les buts de l’as-
semblée à moins que l’assemblée ne soit convoquée 
pour ratifier un règlement ou pour décider de toute 
autre affaire devant être soumise à une assemblée 
spéciale.  L’avis de convocation à une assemblée 
spéciale doit mentionner en termes généraux les 
objets de l’assemblée. 

10.05 CONTENU DE L’AVIS.  Tout avis de convoca-
tion à une assemblée des membres doit mentionner le 
lieu, la date et l’heure de l’assemblée.  L’avis de convo-
cation à une assemblée annuelle ne doit pas obligatoire-
ment spécifier les buts de l’assemblée à moins que l’as-
semblée ne soit convoquée pour ratifier un règlement ou 
pour décider de toute autre affaire devant être soumise à 
une assemblée extraordinaire.  L’avis de convocation à 
une assemblée extraordinaire doit mentionner en termes 
généraux les objets de l’assemblée. 
  

10.06 RENONCIATION À L’AVIS. 
 Une assemblée annuelle ou spéciale des mem-
bres peut validement être tenue en tout temps et 
pour tout motif, sans l’avis de convocation 
prescrit par la Loi et les règlements, pourvu 
que tous les membres renoncent par écrit à cet 
avis.  Pour les fins de renonciation à l’avis de 
convocation, l’expression «par écrit» doit s’in-
terpréter largement et la renonciation peut s’ef-
fectuer par télégramme, télex, câble ou sous 
toute autre forme écrite. Cette renonciation à 
l’avis de convocation de l’assemblée peut inter-
venir, soit avant, soit pendant, soit après la te-
nue de cette assemblée.  De plus, la présence 
d’un membre à l’assemblée équivaut à renon-
ciation, sauf s’il y assiste spécialement pour 
s’opposer à sa tenue en invoquant l’irrégularité 
de sa convocation. 

10.06 RENONCIATION À L’AVIS.  
 Une assemblée annuelle ou  extraordinaire des 
membres peut validement être tenue en tout temps 
et pour tout motif, sans l’avis de convocation pres-
crit par la Loi et les règlements, pourvu que tous les 
membres renoncent par écrit à cet avis.  Pour les 
fins de renonciation à l’avis de convocation, l’ex-
pression «par écrit» doit s’interpréter largement et 
la renonciation peut s’effectuer par télégramme, 
télex,  moyen électronique tel que internet câble ou 
sous toute autre forme écrite. Cette renonciation à 
l’avis de convocation de l’assemblée peut interve-
nir, soit avant, soit pendant, soit après la tenue de 
cette assemblée.  De plus, la présence d’un membre 
à l’assemblée équivaut à renonciation, sauf s’il y 
assiste spécialement pour s’opposer à sa tenue en 
invoquant l’irrégularité de sa convocation. 
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10.09  QUORUM. 
A moins que la Loi ou l’acte constitutif n’exi-
gent un quorum différent à une assemblée des 
membres, la présence du moindre des deux 
nombres, soit 25 membres ou 10 pour cent des 
membres en règle constitue un quorum pour 
une telle assemblée.  Lorsque le quorum est 
atteint à l’ouverture d’une assemblée des mem-
bres, les membres présents peuvent procéder à 
l’examen des affaires à cette assemblée, no-
nobstant le fait que le quorum ne soit pas main-
tenu pendant tout le cours de cette assemblée. 

10.09  QUORUM.  
À moins que la Loi ou l’acte constitutif n’exigent 
un quorum différent à une assemblée des membres, 
la présence du moindre des deux nombres, soit 25 
membres ou 5 pour cent des membres en règle 
constitue un quorum pour une telle assem-
blée.  Lorsque le quorum est atteint à l’ouverture 
d’une assemblée des membres, les membres pré-
sents peuvent procéder à l’examen des affaires à 
cette assemblée, nonobstant le fait que le quorum ne 
soit pas maintenu pendant tout le cours de cette as-
semblée 

11.02  VÉRIFICATEURS OU EXPERTS-
COMPTABLES.  Les vérificateurs ou tous 
autres experts-comptables sont nommés chaque 
année par les membres lors de l’assemblée an-
nuelle.  Leur rémunération est fixée par les 
membres ou par les administrateurs, lorsque ce 
pouvoir leur est délégué par les membres.  Au-
cun administrateur ou officier de la corporation 
ne peut être nommé vérificateur ou expert-
comptable.  Si les vérificateurs ou les experts-
comptables cessent d’exercer leurs fonctions 
pour quelque raison que ce soit avant l’expira-
tion de leur terme, les administrateurs peuvent 
combler les vacances en leur nommant des 
remplaçants qui seront en fonction jusqu’à l 
’expiration du terme de leurs prédécesseurs. 

11.02  VÉRIFICATEURS . 
  Les vérificateurs  sont nommés chaque année par 
les membres lors de l’assemblée annuelle.  Leur 
rémunération est fixée par les membres ou par les 
administrateurs lorsque ce pouvoir leur est délégué 
par les membres.  Aucun administrateur ou officier 
de la corporation ne peut être nommé vérifica-
teur.  Si les vérificateurs cessent d’exercer leurs 
fonctions pour quelque raison que ce soit avant 
l’expiration de leur terme, les administrateurs peu-
vent combler les vacances en leur nommant des 
remplaçants qui seront en fonction jusqu’à l 
’expiration du terme de leurs prédécesseurs.  
  

1244 Eveline M. Reese 
1557 Agnès Mercier 
935 Joseph Norbert Mercier 
834 Jean-Marc Mercier 
1480 Germain Nappert 
1567 Liège Mercier 
1362 Germain Mercier 
1094 Ralph J. Mercier 
1540 Sylvia A. & Napoleon Mercier 
1482 Madeline Ernest 
1522 Doris Ferrara 
1563 Maurice Mercier 
341 Jacques Mercier 
1490 Renée Laurent Mercier 
618 Thérèse Mercier 
9 Madeleine Mercier Talbot 
1126 Suzanne Mercier 
1553 Jocelyn Mercier 
 

1331 Germaine Lamothe 
578 Emilia Mercier 
1551 Claude Mercier 
1425 Rodrigue Mercier 
23 Yvon Mercier 
713 Chantal Mercier 
1432 Josette Mercier 
1463 Charles Mercier 
1445 Raymonde Mercier 
29 Jean-Rock Mercier 
1299 Normand Mercier 
156 Napoléon Mercier 
1306 Anne Mercier 
321 Guy Mercier 
134 Elizabeth Mercier Laprise 
1465 Diane Mercier Lécuyer 
274 Jean-Marc Mercier 
284 Louisette Mercier 
        & Jacques Dumas 

506 Marcel Mercier 
945 Georges-Clément Mercier 
220 Réal Mercier 
1571 Rollande Mercier 
1367 Sylvie Mercier 
87 Dorys Mercier 
706 Yves Mercier 
& Nicole Morin 
1525 Nicole Mercier 
861 Robert Mercier 
        & Anne-Marie Boudreau 
180 Guy Dubé 
1391 Jean-Charles Mercier 
         & Réjeanne Létourneau 
208 Gaston Mercier 
151 Gérard Mercier 
900 Lise Mercier &Raymond Soucy 
261 Rosélia Mercier Laliberté 

Merci aux membres suivants qui ont renouvelé leur contribution annuelle 
POUR CEUX QUI ONT OUBLIÉS, IL EST ENCORE TEMPS DE VOUS REPRENDRE  
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Bienvenue aux nouveaux membres 
 

1596 Julien Mercier, Saint-Jacques-de-Leeds, QC 
1597 Claude Mercier & Pauline Bergeron, Nicolet, QC 

DES NOUVELLES PAS TRÈS HEUREUSES 
 
Bonjour à tous, 
 
Je suis allé au Vermont, samedi, pour un voyage éclair et 
pour profiter d’un repas avec la famille de mon frère Mi-
ke. Ma mère, Dolores MERCIER, s’est mariée en 1950 à 
Everett Ainsworth dans l’Église Saint-Norbert de Hard-
wick au Vermont et ils ont eu deux garçons, Michael et 
Dennis. 
 
Le 18 avril, Michael a été opéré pour une tumeur à la gor-
ge. La biopsie démontre que c’est une tumeur cancéreuse 
et maintenant on dit que ce genre de cancer ne commence 
pas habituellement dans les nodules lymphatiques de la 
gorge. Alors on est toujours à la recherche du lieu d’origi-
ne de ce cancer. On pense que ça peut être soit la gorge, 
les poumons ou l’estomac. Jeudi dernier, je me suis ren-
due avec lui au Centre de Cancérologie Norris Cotton et 
nous avons quelque espoir de trouver son origine et de le 
détruire avant qu’il ne se répande dans les os. SVP priez 
pour Michael. 
 
Pour les trois semaines suivantes, sa fille Kimberly est 
venue de Hollande avec son mari et son fils Martin. Le 
fils ainé de Michael, Matthew, était présent également 
ainsi que sa fille Ursula. 
 
Ce matin, sur mon site internet du Québec, j’ai vu qu’il y 
a un site Facebook qui pourrait tous vous intéresser : 
https://www.facebook.com/groups/QRlist/ 
 
Pour quelque raison inconnue, la famille a eu beaucoup 
de cas de cancer et il se peut fort bien que ce soit dû au 
travail qu’ils ont fait durant des années dans le granite. 
Que Dieu vous bénisse. 
 
SOUVENIRS 
 
Quand j’avais environ 7 ans, j’allais toujours m’amuser 
avec mes cousins à la maison de mon oncle. Oncle Robert 

était un mordu de la pêche et de la chasse. À la maison, il 
avait un baril de petits fretins (j’aimais jouer dans ce baril 
de petits poissons et d’eau) pour ses voyages de pêche au 
Lac Memphrémagog à Newport et au Lac Caspien à 
Greensboro, Vermont. Quand il le pouvait, il attachait son 
petit bateau avec moteur et il se dirigeait vers les lacs 
pour la pêche. Lorsque j’avais environ 12 ans, il attrapa la 
plus grosse truite jamais pêchée dans le Lac Caspien, un 
record qu’il avait conservé jusqu’à il y a environ 15 ans. 
Cette truite pesait plus de 25 livres et mesurait 42 pouces 
de long, si je m’en souviens bien. Il l’a fait mettre sur une 
pièce de bois et l’a ensuite suspendue dans son restaurant. 
Ce jour-là, sa femme avait aussi fait la prise d’une truite 
de 11 livres. 
 
Comme j’aimais admirer son poisson! Et même l’hiver, 
quand il allait à la pêche sur glace, je le voyais revenir 
avec sa chaudière, plus souvent remplie de perches du 
Lac Memphrémagog; ça goûtait tellement bon, bien frit et 
croustillant. Mes cousins et moi l’avons accompagné 
quelque fois à la pêche sur glace, mais je ne me souviens 
pas d’avoir été au Lac Caspien. 
 
Mon grand-oncle Wilfrid MERCIER avait une ferme à 
Greensboro sur la route Baily, route toujours couverte de 
brume légère. J’ai visité cet endroit et j’ai pensé que puis-
qu’il y a des Mercier à Coaticook et à Magog, vous seriez 
peut-être intéressés à le voir aussi : http://
www.anr.state.vt.us/dec//waterq/planning/htm/pl mem-
phremagog.htm 
 
Mon oncle Robert a été fait prisonnier pendant la deuxiè-
me guerre mondiale mais parlait rarement de la guerre à 
ses enfants. Certainement mon grand-père s’inquiétait de 
ses fils pendant que je m’assoyais près de sa grosse chaise 
de salon super-bourrée et que nous écoutions les nouvel-
les à la radio avec Edward Murrow. 
 
Meilleurs salutations et j’espère pouvoir lire d’autres peti-
tes anecdotes des autres membres de la famille. 

 

Harriet nous écrit 
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Le gouvernement d’Honoré Mercier octroie une terre gratuite 
aux familles de 12 enfants vivants 

L es téléspectateurs qui ont suivi «Les belles 
histoires des pays d’en Haut» de Claude-
Henri Grignon se souviennent de la famille de 

Basile Fourchu qui a reçu une terre gratuite suite à la 
naissance d’un douzième enfant. L’histoire fictive se 
base sur une réalité. En effet, le gouvernement d’Ho-
noré Mercier, désirant encourager la colonisation et 
«donner des marques de considération à la fécondité 
du lien sacré du mariage», fait voter, en 1890, une loi 
intitulée «Acte portant privilège aux pères ou mères 
de famille ayant douze enfants vivants». 
 
31 familles Mercier ont répondu aux exigences du 
gouvernement et ont reçu une terre de 100 acres. Au 
départ, une famille, dans sa requête, doit joindre son 
acte de mariage, un acte de naissance pour chacun 
des douze enfants et un certificat signé par un juge 
de paix. Plus tard, on apporte des simplifications à la 
loi. Dorénavant, le curé du village où réside le requé-
rant doit fournir un certificat confirmant les faits 
mentionnés dans la demande. 
 
À partir de 1892, la terre choisie doit être parmi les 
terres publiques, propre à la culture, non minière, 
non sous licence de coupe de bois et être située dans 
le canton, la paroisse ou le territoire où demeure le 
requérant ou le plus près possible de sa résidence. 
 
Pendant les 15 ans que la loi fut en application, près 
de 5000 familles ont reçu un lot ou une prime de 50$ 
grâce à une innovation introduite ultérieurement. Les 
dossiers relatifs à cet octroi sont disponibles sur le 
site Internet des Archives nationales du Québec. 
 
Voici la liste des Mercier qui se sont prévalus de ce 
droit : 
 
Les familles dont le père est un Mercier : 
Adolphe, époux d’Angéline Paré de Saint-Féréol, comté 
de Montmorency. 
 
David, époux de Nathalie Giroux de Saint-François, com-
té de Beauce. 
Frédéric, époux de Julie Baillargeon de Sainte-Julie-de-
Somerset, comté de Mégantic. 
Eugène, époux de Zélia Létourneau de Saint-François, 
comté de Beauce. 

François-Xavier, époux de Malthide Blanchet de Saint-
Hyacinthe, comté de Saint-Hyacinthe. 
François-Xavier, époux de Philomène Gendreau de Saint
-Hippolyte-de-Wotton, comté de Wolfe. 
Gaudiose, époux d’Héloïse Lamontagne de Saint-Michel, 
comté de Bellechasse. 
Gibert, époux d’Henriette Hudon de Rivière-Ouelle, 
comté de Kamouraska. 
Jean-Baptiste, époux de Nathalie Dion de Saint-Joseph, 
comté de Beauce. 
Joseph M., époux de Mathilde Plante de Saint-Valérien, 
comté de Shefford. 
Louis, époux de Marie-Anne Dumas de Saint-Georges, 
comté de Beauce. 
Louis, époux de Célina Labrecque de Saint-Narcisse-de-
Beaurivage, comté de Lotbinière. 
Louis, époux de Marie-Anne Demers de Saint-Georges, 
comté de Beauce. 
Paul, époux de Phébée Beauchesne de Saint-Edouard-de-
Gentilly, comté de Nicolet. 
Paul, époux de Célina Nadeau de Sherbrooke, comté de 
Sherbrooke. 
Théophile, époux d’Anne Cloutier de Cap-Saint-Ignace, 
comté de Montmagny. 
Xavier, époux de Philomène Tanguay de Saint-Prosper, 
comté de Dorchester. 
Zéphirin, époux de Delphine St-Hilaire de Sainte-
Agathe, comté de Lotbinière. 
 

La récolte du foin sur un lot de colonisation 
dans Bellechasse. 

Photo de la collection du patrimoine de Sainte-Sabine-de-Bellechasse. 
Source :fond de Solange Mercier et Fernand Boutin. 

Par Gilmond Mercier(28)  
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Les appels à la générosité formulés à l’occasion ne sont pas tombés dans des 
oreilles de sourds, ni d’aveugles. Sincères mercis à ces généreux donateurs. 

1361 Eugene A. Mercier  
1445 Raymonde Mercier 
321 Guy Mercier 
1465 Diane Mercier Lécuyer 
945 Georges-Clément Mercier 
1391 Jean-Charles Mercier 

& Réjeanne Létourneau 
1563 Maurice Mercier 
1490 Renée Laurent Mercier 
407 Jacqueline Moreau 
1553 Jocelyn Mercier 

Les familles dont la mère est une Mercier : 
Adéline, épouse de François Dion de Notre-Dame-
Auxiliatrice-de-Buckland, comté de Bellechasse. 
Albina, épouse de Louis Leduc de Valleyfield, comté de 
Beauharnois. 
Célestine, épouse de Louis Boulet de Montmagny, comté 
de Montmagny. 
Delienne, épouse de Célestin Clément de Saint-Georges-
de-Winsord, comté de Richmond. 
Delvina, épouse de Théophile Bilodeau de Saint-Honoré-
de-Shenley, comté de Beauce. 
Flore, épouse de Magloire Roy de Rivière-du-Loup, com-
té de Témiscouata. 
Hélène, épouse de Joseph Proulx de Montmagny, comté 
de Montmagny. 
Lucie, épouse de Prudent Lizotte de Saint-Roch-des-
Aulnaies, comté de l’Islet. 
Marie-Aurélie, épouse de Cyprien Fortin de Notre-Dame
-Auxiliatrice-de-Buckland, comté de Bellechasse. 
Philomène, épouse d’Alexandre Duquet de Sainte-Agnès

-de-Ditchfield, comté de Beauce 
Rose, épouse de Grégoire Thibault de Montmagny, comté 
de Montmagny. 
Rose-de-Lima, épouse d’Antoine Viau de Sainte-Barbe, 
comté d’Huntingdon. 
Sara, épouse de Jean Chapados de Saint-Godefroi, comté 
de Bonaventure. 
Références : 
*Site de la Bibliothèque et Archives nationale du Québec, 
Centre d’archives de Québec. 
*Tanguay, Dany; Une terre gratuite aux familles de 12 
enfants vivants, Le Tanguy, 
   volume 15, numéro 1, hiver 2009. 
*Lachance, René et Lessard, Rénald, Un encouragement 
aux familles de douze enfants, 
  Cap-aux-Diamants, La revue d’histoire de Québec, nu-
méro 53, 1998, page 58. 
 

Gilmond # 28 
gilmondm@sogetel.net  

Appel à tous 
 
Une demande de contact a été formulée via http://www.famillesmercier.org/ de la part de: Carole Gagnon 
carole.gagnon6@sympatico.ca 
 
J’aimerais bien que vous passiez cette annonce, il me manque seulement 2 photos à mon arbre généalogique 
dans cette génération. 
 
Bonjour, 
 
Je suis à la recherche d’une ou des photos d’Edmond Mercier, fils de Alexandre Mercier et Pétronille Audet; 
marié à Démérise Lachance; remarié à Marie Hedwige (appelée Élise) (née le 05 mars 1875 à Armagh, veuve 
de Joseph Breton (David et Marie Labbé)) le 23 juin 1923 à Ste-Appoline. Merci. 
 
Carole Gagnon 
1339 rue des Cèdres, Dolbeau-Mistassini, G8L 1N7, 418-276-9684 
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Nous offrons nos sincères condoléances aux familles éprouvées 

NécrologiesNécrologiesNécrologiesNécrologies    

Armande Perron de La Sarre, décédée 
le 24 avril 2013 à l’âge de 95 ans. Elle 
était l’épouse de Gérard Mercier. 
 

Arsène Bolduc de Ste-Julie, décédé le 2 
mai 2013 à l’âge de 84 ans. Il était 
l’époux d’Anne-Marie Mercier. 
 

Chantal Mercier de Sherbrooke, 
décédée le 26 avril 2013 à l’âge de 42 
ans. Elle était la conjointe de Stéphane 
Fortin et la fille d’Armand Mercier et 
Laurette Danault. 
 

Denis Mercier de St-Hyacinthe, décédé 
le 7 avril 2013 à l’âge de 78 ans. Il était 
l’époux de Ghislaine Lamontagne. 
 

Denise St-Cyr Mercier de Boucherville, 
décédée le 2 avril 2013 à l’âge de 73 ans. 
Elle était l’épouse de Robert Mercier. 
 

Desneiges Langlois Mercier de 
Sherbrooke, décédée le 20 avril 2013 à 
l’âge de 96 ans. Elle était l’épouse de 
Gérard Mercier et la fille d’Alphonse 
Langlois et Amanda Arguin. 
 

Émilien Laprise de St-Joseph-de-
Coleraine, décédé le 26 mai 2013 à l’âge 
de 88 ans. Il  était l’époux de dame 
Marguerite Grégoire et le conjoint de 
dame Édith Mercier. 
 

Fernande Mercier de Mercier, décédée 
le 3 mai 2013 à l’âge de 92 ans. Elle était 
l’épouse de Raoul Lavallée. 
 

Ginette Mainville Mercier de Ste-
Adèle, décédée le 7 avril 2013 à l’âge de 
63 ans. Elle était l’épouse de Luc 
Mercier. 
 

Jacqueline Bourgeois-Mercier de 
Drummondville, décédée le 5 avril 2013 
à l’âge de 65 ans. Elle était l’épouse de 
Yves Mercier. 
 

Jacqueline Lebel de Rouyn-Noranda, 
décédée le 14 mai 2013 à l’âge de 83 ans. 
Elle était l’épouse de Pierre Mercier. 
 

Jean Mercier, médecin, décédé le 13 
avril 2013 à l’âge de 89 ans. Il était 
l’époux de Denyse Blais et le fils de 
Raoul Mercier et Jeanne Gauthier. 
 

Jeannine Mercier-Laflamme de 
Coaticook (anciennement de Sher-

brooke), décédée le 26 mai 2013 à l’âge 
de 82 ans. Elle était l’épouse de Léonard 
Laflamme. 
 

Josaphat Mercier de St-Roch de 
l’Achigan, décédé le 15 juin 2013 à l’âge 
de 90 ans. Il  était l’époux de Ernestine 
Martel. 
 

Josée Blanchette  de Richmond, décédée 
le 3 avril 2013 à l’âge de 43 ans. Elle 
était la fille de Jérome Blanchette et 
Doris Mercier. 
 

Léo Mercier de Montréal, décédé le  10 
mai 2013 à l’âge de 70 ans. Il était le fils 
de Luc Mercier et de Juliette Patenaude. 
 

Léon Blanchet de  St-Édouard-de-
Lotbinière décédé le 9 juin 2013 à l’âge 
de 81 ans. Il était l’époux de Jacqueline 
Mercier et le ils de Désiré Blanchet et 
Julie Lemay. 
 

Léona Mercier Vallée de Sherbrooke, 
décédée le 19 avril 2013 à l’âge de 97 
ans. Elle .tait l’épouse de Pierre Vallée et 
la fille de Joseph Mercier et Léonie 
Gagné. 
 

L i se  M e r c i e r  B e a ud oi n  d e  
Deschaillons, décédée le 25 mars 2013 à 
l’âge de 79 ans. Elle était l’épouse de 
Léopold Beaudoin et la fille de Henri 
Mercier et Marie-Louise Boulay. 
 

Louise Lévesque de Shawinigan, 
décédée le 27 mars 2013 à l’âge de 67 
ans. Elle était la conjointe dAndré Gouin 
et la fille de Léopold Lévesque et Mérina 
Mercier. 
 

Louise Plante de Gatineau, décédée le 5 
avril 2013 à l’âge de 68 ans. Elle était 
l’épouse de Michel Mercier et la fille 
d’Ernest Plante et Rachel Descarreaux. 
Elle était la belle-sœur de Jean Mercier 
(1) membre de l’AMAN. 
 

Luc Roy de Montréal, décédé le 22 mai 
2013 à l’âge de 58 ans. Il était l’époux de 
Hélène Mercier. 
 

Luce Mercier-Grenier de Saint 
Constant, décédée le 8 juin 2013 à l’âge 
de 65 ans.  Elle était l’épouse de Edmond 
Grenier. 
 

Lucien Mercier de Sept-îles, décédé le 
28 mars 2013 à l’âge de 92 ans. Il était 
l’époux de Raymonde Perreault. 
 

Lynn Mercier de Québec, décédée le 1er 
juin 2013 à l’âge de 55 ans. Elle était la 
conjointe d’Alain Potvin et la fille de 
Jacques Mercier et Anita Gignac. 
 

Marguerite Breton-Mercier de Saint-
Romuald, décédée le 4 mai 2013 à l’âge 
de 92 ans. Elle était l’épouse d’Antonio 
Mercier. 
 

Marie Caron Mercier de Cap-Saint-
Ignace (anciennement de Saint-Cyrille-de
-L,Islet), décédée le 21 mars 2013 à l’âge 
de 98 ans. Elle était l’épouse d’Edgard 
Mercier. 
 

Marie-Reine Poulin Mercier de 
Sherbrooke, décédée le 14 avril 2013 à 
l’âge de 98 ans. Elle était l’épouse de 
Fernand Mercier et la fille Charles Poulin 
et Armoza Toulouse. 
 

Martin Mercier de Les Cèdres, décédé 
le 21 avril 2013 à l’âge de 38 ans. Il était 
l’époux de Johanne Taillefer et le fils de  
Claude  et Ginette. 
 

Michel Mercier de Pointe-Calumet, 
décédé le 13 avril 2013 à l’âge de 62 ans. 
Il était l’époux de Lise Blanchard. 
 

Paul Marcil  de Charny, décédé le 16 
mai 2013 à l’âge de 62 ans. Il était le 
conjoint de dame Louise Mercier et le 
fils de Gérard Marcil et Simone Quessy. 
 

P a u l i n e  R o y  M e r c i e r  d e 
Drummondville, décédée le 15 avril 2013 
à l’âge de 80 ans. Elle était l’épouse de 
Eddy Mercier. 
 

Thérèse Beaudoin Mercier de 
Drummondville, décédée le 23 mars 
2013 à l’âge de 87 ans. Elle était l’épouse 
de Roger Mercier.  
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